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ART. 3. -- Vu l'urgence, le présent arrêté sera 

publié par voie. d'affichage à la .mairie de Lomé, 
dans les bureaux des cercles et subdivisions,' ainsi 
que dans t<lUS les bureaux de postes. 

i 
Lomé, le 13 février 1943. 

P. SALICETI. 

.... Huile de palme: 

ARRETE No 100 A. E. du 13 février 1943. i: 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHfVALlER DE LA LEOION D'HONNEUR, 

CQMMISSAIRE DE fRANCE AU Tooo, 

-Vu le décref du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du commissaire de la. République au Togo; 

Vu' le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga~ 
tion et de publîeation des textes réglementaîres aU Togo; 

Vu le décret du 2 mai 1939 portant règlement 'd'adminis
tration publiqu.e pour l'application aux terr!toÎres d)outrc~mer 
reJevant du ministère des colonies, de la-loi du JI juHlet 
1938 sur l'organisation générale de la nation pour le temps
de guerre; . . 

Vu la loi du_ 14 mars 1942 complétant, modifiant- et eodi~ 
fiant le régime. des prix dans, les territoires ·dépendant du 
secrétariat d'Etat aux colonies, promulguée au Togo par .i· 

arrêté nO 311 du 6 juin 1942; . 1. 
Vu l'arrêté générai nO. 2416 $, E. cJ5 du 13 juillet 1942 

ponant délégation de pouvoirs conférés au gouverneur général 
par la loi du 14 marS' 1942; . 1. 

Vu te télégramme nO 103 du 10 février 1943 du gouverneur 
général de! IJA. O. f., haut-commÎssaire; .) \ 

1ARRETE: " 

l'
ARTICLE PREMIER. Les stocks. d'huile de palme 1 

existant al! territoire à: la date du prése!)t artêté 1': 
devront faire l'objet d'llne déclaration de la part de 
leurs détenteurs. 1: 

Ain. 2, - Ces déclarations seront adressées dans 
les 24 hel!res aux cO\1!mandants de cercle qui les· 
transmettront sans délai au commissaire de france, 
acoompagnées d'un procès-verbàl de vérification établi 
par un agent 'qualifié. . 

ART. 3. La vérification matérielle de ces stocks lisera effectuée en tous lieux par les officiers de 'Police. 
judiciaire et les agents de la brigade de contrôle Ides 
prix et. stocks. Aucune entrave ne pe~t être apportée
il 'Jeur dr<lit d'investigation. ' 

AI/T. 4. - A partir de la date de iTJUblicaUon de 
cet arrêté, et jusqu'à nouvel ordre, tout achat d'huile 
de palme est suspendu dans toute l'étendue du terri· 
toire; 

ART. 5. - l.es saucUons applicables en cas d'in
fraction aux dispositions qui précèdent sont celles 
prévues à l'article 46 de la loi du i]] juillet 1938, 
oonformément aux termes .de l'article 10 du décret 
du 2 mai 1939 complété le 12 janvier 1942. 

ART: 6.. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera Il 
publié par voïe d'affichage à la mairie de Lomé,< 

dans les bureaux des cercles et subdivisions, ainsi 
que dans tous les bmeaux de postes. 

Lomé, le 13 février 19'13. 

P. SALICETI. 
-"-_.,, ,1, 

ARRETE No 120 A. E.' du 20 février 1943. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DI; LA LÉOIO~ D'HONNEUR. 

COMMISSAIRE DE fRANCE_ AU TOGO, 
Vil le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du commissaire de la République au Togo; 
Vu le! décret du 16 avril. 1924 sur le mode de promulga

tion et de! publication des textes r~glementaÎrcs au Togo;
Vu la loi du 14 mars .1942 complétant, modlfi~tnt et codi

fiant le régime des prix dans les territoÎrcs relevant du 
secrétaria1 d'Etat aUx colonies, et notamment l'article 2;<. 

Vtt l'avis favorable de la commission des prix en date du 
18 fénier 1943; 

Vu le T, O. 103 -s. E. ÙU 10 février 1943 du gouverneur 
général, hauf-eommissairei 

ARRt;TE: 
ARTICLE PREMIER. - Les prix d'achat aux produc

teurs et aux intermédiaires, pour, la campagne 1942
1943, sont fixés comme suit à partir- de la date de 
publication du présent arrêté. 

CE'lTRES D'ACHAT 

Lomé. 3.150 55 
Agouévë. 3.171 3.025 53 
Sangrtra ~ 3.163 3.017 57 

_ 2995 2,849 50 
Noépé 
Mission-Tové 

3.140 2.994 52 
Tsévié 3.127 2.981 52 
B~)dja . 3.113 2.961 52 
Anécho 3.102 2.956 52 

3.089 2,943 52Assahouil 

Agbélouvhé, 
 51 
Tovégan. 

3<069 2,923 
2.920 51 

Nuatja 
3.06G 

2.8633.009 50 
Agou-gare .. 2_8502.996 50 
PuHmé 2.822 49 

.Atakpamé 
2.968 

2.7372.883 48 
Akoviépé 2.8603.006 50 
Gapé. 2.808 49 
Kévé. 

2954 
2.950 52 

Tabligbo. 
3<096 

2A89 44 
Ahépé 

2.635 
2.374 422.520 
2.374Kouvé . ' 2.520 42 

Gboto. 
Tchèkpo. 
V<?gan 
Afagnagon 
Agomé-Glozou, 
Avévé 
Sévagan. 
Agouégan 

2A12 422.558 
< -2,845 502.991 

2.866 2.720 48 
2.761 2,615 46 
2.635 2.289 44 
2.799 2.653 48 
2.799 2.653 48 
2.981 2.835 50 

ART. 2. - Les tarifs ci-dessus annulent ceux précé
demment fixés par l'article 1Cc de l'arrêté no 708 A. E, 
du 15 février 1942. 

ART. -3.- le présent arrêté sera publié par voie 
d'afficl!age à la mairie de Lomé, 
des cercles et subdivisions, ainsi 
bùreaux de postes. 

Lomé, le 
P. 

dans les bureaux 
que dans tous les 

20 février 1943. 
SALlCET!. 


